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DEC180754DAJ
Décision portant nomination de Mme Gaëlle Bujan aux fonctions de déléguée à 
la protection des données du CNRS

LE PRESIDENT-DIRECTEUR GENERAL,

Vu le réglement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 
2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des 
données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données 
(règlement général sur la protection des données) ;

Vu la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés ;

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret du 24 janvier 2018 portant nomination de M. Antoine Petit aux 
fonctions de président du Centre national de la recherche scientifique ;

DECIDE :

Art. 1er. – A compter du 1er avril 2018, Mme Gaëlle Bujan est nommée déléguée 
à la protection des données du CNRS.

Art. 2. – La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS

Fait à Paris, le 22 février 2018

Le président-directeur général

Antoine Petit
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